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Usages des SDHI en France et alternatives possibles 
Les risques que posent, pour l’homme et l’environnement, les 
substances actives de la famille des SDHI font controverse. 
Dans ce contexte, quels sont leurs usages en France et quelles 
alternatives seraient possibles ? 
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Résumé 
Contexte - Les SDHI (Succinate dehydrogenase inhibitor) sont une famille de substances 
actives employées en agriculture, dont l’évaluation réglementaire des risques sur la santé 
humaine et l’environnement est controversée. Leur mode d’action les rend efficaces pour lutter 
contre les maladies des plantes cultivées, mais susceptibles d’avoir des effets indésirables sur 
de nombreux organismes non-cibles.  
Étude - Sur la base de l’exploitation de bases de données publiques et d’une analyse 
documentaire, cet article dresse un état des lieux des usages des SDHI et des alternatives 
existantes, afin d’objectiver les enjeux agronomiques et économiques relatifs à cette famille de 
pesticides. 
Résultats - La quantité de SDHI vendue en France fluctue, depuis 2010, autour de 500 à 600 
tonnes par an. En revanche, le Nodu (Nombre de doses unités) a été multiplié par quatre entre 
2010 et 2022, passant de près de 2 à 8 millions de doses unités, avec l’arrivée de nouvelles 
substances actives aux dosages plus faibles. Si de nombreuses cultures sont concernées par 
l’usage de SDHI, 80 % des doses unités vendues sont employées sur céréales. 
Les autres familles chimiques peuvent difficilement se substituer aux SDHI, dans la mesure où 
elles sont déjà employées en association avec ceux-ci. Les substances actives composant des 
produits de biocontrôle disponibles aujourd’hui ne permettent pas de se passer totalement de 
fongicides de synthèse. La combinaison de plusieurs leviers prophylactiques, dans une logique 
de reconception visant à réduire la pression en maladies, peut permettre de réduire fortement 
les doses, voire de se passer de fongicides, mais pour des niveaux de rendement inférieurs. Elle 
implique donc un accompagnement par des politiques publiques repensant les systèmes agri-
alimentaires dans leur ensemble. Des mesures de gestion des dangers et risques des pesticides 
SDHI qui limiteraient leur utilisation devraient composer avec des enjeux économiques 
conséquents. 
Mots-clés - SDHI, fongicides, usages, alternatives, blé tendre. 
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Les inhibiteurs de la succinate déshydrogénase (en anglais : Succinate dehydrogenase 
inhibitor ou SDHI) sont des substances actives utilisées en France en agriculture comme 
fongicides (et dans quelques cas nématicides). Ces molécules agissent au niveau de la 
respiration mitochondriale et de la production d’énergie en se fixant sur le complexe II 
(nommé succinate déshydrogénase) de la mitochondrie des bioagresseurs cibles (Inserm, 
2021). Ce mode d’action rend les SDHI efficaces pour lutter contre les maladies des 
plantes cultivées, mais il les rend également susceptibles d’avoir des effets indésirables sur 
tous les autres organismes dotés de mitochondries. L’évaluation réglementaire de leurs 
risques pour la santé humaine et la biodiversité fait l’objet de controverses (Joly et al., 
2022).  
 

Une forte progression depuis le milieu des années 2000 
Une QSA stable sur dix ans, un Nodu en hausse 
Parmi les substances actives SDHI (FRAC, 2024 ; IRAC, 2024 ; Taylor, 2022), dix composent 
des produits phytopharmaceutiques autorisés en France en 2024 : par date de leur année 
d’approbation, le flutolanil (1992), le boscalid (2005), le bixafen, le fluxapyroxad et le sédaxane 
(2011), le fluopyram (2013), le penthiopyrade (2014), le benzovindiflupyr (2016), l’isofétamide 
(2018) et le cyflumétofène (2019). Deux substances actives, la carboxine et l’isopyrazam, ont 
pour leur part été interdites, respectivement en 2021 et 2022 (Anses, 2024). Le cyflumétofène, 
autorisé pour un usage acaricide, n’est pas commercialisé jusqu’ici d’après les données de la 
BNV-D (Encadré 1). Toutes les autres substances actives sont autorisées pour des usages 
fongicides, et certains produits phytopharmaceutiques à base de fluopyram sont également 
autorisés pour des usages nématicides. Les SDHI sont en fort développement : neuf de ces dix 
substances ont été approuvées au cours des quinze dernières années. 
La quantité de SDHI vendue en France reste stable depuis 2010, fluctuant autour de 500 à 600 
tonnes par an (Figure 1). La conversion de cette quantité en Nodu (Nombre de doses unités, 
Encadré 2) met en évidence une évolution, entre 2010 et 2022, de près de 2 à 8 millions de 
doses unités (ou hectares), illustrant une progression des surfaces concernées par l’usage de 
SDHI. 
 

Des doses de plus en plus faibles 
Si en 2010, les ventes de SDHI se résumaient aux ventes de boscalid, de carboxine et de 
flutolanil, la diversité de substances vendues est aujourd’hui plus importante. En 2022, le 
sédaxane, autorisé uniquement pour des usages en traitement de semences, représentait plus de 
la moitié du Nodu SDHI (50 %). Il était suivi par le fluopyram (15 %) et le fluxapyroxad (11 
%). Cette évolution des substances vendues explique la progression du Nodu. En effet, alors 
que la dose unité du boscalid est proche de 400 g/ha, celles du fluopyram et du fluxapyroxad 
sont de l’ordre de 100 g/ha. Une même quantité de substance active correspond donc à une 
application sur des surfaces quatre fois plus importantes pour ces deux dernières substances en 
comparaison avec le boscalid. Quant au sédaxane, sa dose unité de l’ordre de 10 g/ha explique 
sa part importante dans le Nodu SDHI, alors que cette substance représente une faible part des 
quantités vendues. La traduction en termes d’hectares concernés par l’usage des différentes 
substances actives est à prendre avec précaution du fait que le calcul du Nodu repose sur des 
hypothèses de dose employée à l’hectare.  
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Encadré 1 Les données mobilisées dans le cadre de l’étude 
La Banque nationale des ventes par les distributeurs agréés (BNV-D), qui recense depuis 2008 
les ventes de produits phytopharmaceutiques, a été utilisée pour suivre l’évolution des ventes 
de SDHI (OFB, 2024). Elle ne donne pas d’information sur les usages faits des produits vendus. 
Elle a été croisée avec les doses unités définies par arrêté (MAA, 2021) pour calculer les Nodu. 
Les données ouvertes du catalogue E-Phy des produits phytopharmaceutiques, qui listent les 
produits autorisés et détaillent entre autres leurs cultures cibles (Anses, 2024), ont été croisées 
avec les données de la BNV-D et des doses unités pour vérifier que les grandes cultures, la 
vigne, l’arboriculture et les légumes couvraient l’essentiel des usages des SDHI en Nodu. 
Les Enquêtes pratiques culturales et pratiques phytosanitaires, menées tous les cinq ans environ 
par le ministère en charge de l’agriculture, recueillent le détail de l’itinéraire technique sur un 
échantillon de parcelles agricoles. Les données individuelles des campagnes les plus récentes 
des enquêtes grandes cultures (2017 - CASD, 2024a), viticulture (2019 - CASD, 2024b), 
arboriculture et légumes (2018 - CASD, 2024c et 2024d) ont été utilisées pour décrire les usages 
des SDHI. Elles ont été croisées avec les données de superficie nationale des différentes cultures 
(Agreste, 2024). 

 

Encadré 2 Les unités utilisées pour quantifier l’usage des produits phytopharmaceutiques 
QSA : Quantité de substance active, exprimée en tonnes ou en kilogrammes de substance 
vendue. 
Nodu : Nombre de doses unités, exprimé en hectares, correspondant à la quantité de substance 
active (en kilogrammes) ramenée à une dose unité (en grammes/hectare), spécifique à chaque 
substance active. Estimée sur la base des doses autorisées des produits phytopharmaceutiques 
contenant une substance donnée, cette dose unité vise à refléter une quantité de cette substance 
appliquée à l’hectare. Cet indicateur, initialement conçu pour le suivi du plan Ecophyto, permet 
d’agréger les quantités de différentes substances actives qui peuvent s’employer à des doses 
différentes. 

 

Les SDHI sont utilisés à plus de 80 % sur céréales à paille 
Les données des Enquêtes pratiques culturales et pratiques phytosanitaires permettent de 
connaître la part de surface de chaque culture concernée par une utilisation de SDHI. Pour les 
grandes cultures (Photo 1), la vigne, l’arboriculture et les légumes, qui couvrent l’essentiel des 
utilisations de SDHI, la part de surface concernée par un traitement à base de SDHI entre 2017 
et 2019 est très variable : 80 % des surfaces d’orge, 76 % pour le blé tendre, 74 % pour le colza, 
54 % pour la vigne ou encore 13 % pour la pomme de terre (Figure 2). 
Ces données d’enquêtes permettent aussi de connaître la quantité moyenne appliquée à l’hectare 
pour chaque substance. En exprimant ces quantités en doses unités, afin de pouvoir agréger 
l’ensemble des substances, et en les multipliant pour chaque culture par la part de surface 
concernée et par la surface totale de cette culture à l’échelle nationale (Agreste, 2024), nous 
pouvons estimer la contribution de chacune des cultures au Nodu SDHI. Les céréales à paille 
(blé tendre, orge, blé dur et triticale) représentent 80 % du Nodu SDHI sur cette période (Figure 
2). Ceci s’explique par une part importante de surface concernée par l’usage de SDHI, 
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combinée à la part importante de ces cultures dans la surface agricole nationale (environ huit 
millions d’hectares) (Photo 2). 
D’après les données de vente de produits autorisés en traitement des parties aériennes des 
céréales à paille, pour près de 85 % du Nodu les SDHI sont formulés avec d’autres familles 
chimiques, notamment des triazoles (78 %) ou des strobilurines (8 %) (Figure 3). À l’échelle 
de la campagne culturale, d’après les données des enquêtes pratiques culturales grandes 
cultures, ils ne sont d’ailleurs jamais employés seuls. Le programme de protection fongicide 
sur blé tendre associe au moins une triazole au SDHI, voire plusieurs molécules triazoles et 
strobilurines.  
 

Reconcevoir les systèmes de culture pour limiter le recours aux fongicides : 
le cas du blé tendre 
Efficience des traitements et substitution 
Différents leviers existent pour réduire l’usage de fongicides SDHI, qui peuvent être classés en 
fonction de leur niveau d’intégration. Ces niveaux d’intégration vont de l’amélioration de 
l’efficience de la lutte chimique, à la substitution par des moyens de lutte non-chimique, jusqu’à 
la reconception des systèmes de culture pour combiner des leviers prophylactiques de gestion 
des maladies (Hill et McRae, 1996). 
Améliorer l’efficience de l’emploi de fongicides passe notamment par le raisonnement des 
interventions de traitement pour éviter les applications inutiles. Ce raisonnement peut s’appuyer 
sur des observations au champ ou sur l’emploi d’outils d’aides à la décision. L’usage de ces 
derniers concerne actuellement 10 % des surfaces de blé, avec un potentiel de réduction de 
fongicides limité, de l’ordre de 10 à 20 % (Contrats de solutions, 2024a). 
La substitution des SDHI par d’autres familles chimiques est difficilement envisageable, car ils 
sont déjà fréquemment formulés avec des molécules d’autres familles chimiques dans le but de 
contenir le développement de résistances chez les organismes cibles, et dans tous les cas 
associés aux principales autres familles à l’échelle du programme de traitements. La 
substitution de fongicides de synthèse par des substances de biocontrôle (soufre et phosphonate 
de potassium notamment) tend à se développer sur blé. Elle reste cependant partielle. Ainsi, 
l’usage de soufre concernait 85 000 hectares en 2017 et était limité au premier traitement (T1). 
Il pourrait concerner 300 000 hectares à horizon 2025 (Contrat de solutions, 2024b). Cette 
substitution présente un potentiel de réduction d’usage de fongicides de synthèse pour le T1, 
quand il reste nécessaire. Le soufre ne peut se substituer totalement aux fongicides de synthèse 
pour un traitement au stade « dernière feuille étalée » (T2), qui constitue l’intervention centrale 
(et de plus en plus souvent unique) des programmes fongicides employés à dose réduite en T2 
(Arvalis-Institut du végétal, 2022). 
 
Leviers prophylactiques et reconception des systèmes de culture 
De nombreux leviers prophylactiques peuvent contribuer à limiter la pression ou la nuisibilité 
des maladies, et ainsi le recours aux fongicides. Ces leviers sont souvent réputés avoir une 
efficacité partielle (Attoumani-Ronceux et al., 2011) et ne peuvent se substituer totalement à 
l’usage de fongicides. L’emploi de variétés assez résistantes aux maladies par exemple, qui 
concernerait environ un tiers des surfaces de blé tendre, ne permet de réduire l’usage de 
fongicides que de 15 % (Contrat de solutions, 2024c).  
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Réduire fortement l’usage de fongicides sur le blé tendre, voire s’en affranchir, implique de 
combiner des leviers prophylactiques dans une logique de reconception afin de limiter la 
pression d’agents pathogènes (Attoumani-Ronceux et al., 2011). Ainsi, des itinéraires 
techniques dits « blé rustique » ont été travaillés dès les années 1990 et ont fait l’objet 
d’expérimentations en réseau dans les années 2000-2010, afin de renseigner leur performances 
techniques et économiques (Meynard et al., 2009). Ils consistent à combiner une variété peu 
sensible aux maladies, semée tardivement et à densité réduite, et une dose d’azote adaptée à un 
objectif de rendement réduit, pour permettre l’économie d’un régulateur, d’un insecticide et 
d’un à deux fongicides. Ces expérimentations ont démontré une moindre sensibilité des 
résultats économiques de ces conduites aux fluctuations du prix de vente du blé ou du prix 
d’achats des intrants. Par ailleurs, le blé tendre est produit en agriculture biologique (Photo 3) 
sans fongicide de synthèse, en s’insérant dans des rotations diversifiées, avec des variétés peu 
sensibles et des dates de semis tardives, pour des rendements de l’ordre de 50 % à 60 % des 
rendements réalisés en agriculture conventionnelle en conditions pédoclimatiques comparables 
(CASD, 2024a). 
 

Conclusion 
Les homologations et ventes de pesticides SDHI ont fortement augmenté au cours des dix 
dernières années. Leur usage concerne une grande diversité de cultures, mais les usages 
fongicides sur céréales à paille représentent de l’ordre de 80 % des ventes. Réduire l’usage de 
fongicides sur ces cultures implique une reconception des systèmes de culture, en combinant 
notamment l’emploi de variétés peu sensibles à d’autres leviers prophylactiques limitant la 
pression en maladies. Ces pratiques peuvent avoir un impact sur le rendement allant jusqu’à 
50 % en blé tendre dans le cas de systèmes de culture en agriculture biologique, se passant 
complètement de fongicides de synthèse. L’adoption à large échelle de ces pratiques implique 
nécessairement de repenser les systèmes agri-alimentaires dans leur ensemble, pour composer 
avec une production réduite. Les politiques publiques visant à gérer les risques et dangers des 
SDHI ne peuvent donc se limiter à des restrictions, voire à une interdiction de leur utilisation. 
Elles devraient composer avec des enjeux économiques et sociétaux conséquents et s’inscrire 
plus largement dans une transition vers des systèmes agri-alimentaires moins dépendants de 
l’usage de pesticides. Ceci implique des mesures d’accompagnement des agriculteurs, mais 
aussi de l’ensemble des acteurs de l’amont à l’aval des filières agricoles, pour permettre une 
transition coordonnée vers de tels systèmes. 
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Photo 1 : Mélange de variétés de blé tendre. Photo Patrick Saulas 

 
Photo 2 : Symptômes de septoriose sur une feuille de blé. Photo Frédéric Suffert 

© Frédéric Suffert 
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Photo 3 : Parcelle de blé tendre en Agriculture Biologique. Photo Rémy Ballot 
 

 
Figure 1 : Évolution des ventes de SDHI entre 2008 et 2022, a) en quantité de substance active 
(QSA), b) en nombre de doses unités (Nodu), calculées à partir des données OFB, 2024 et 
MAA, 2021) 
 

© Rémy Ballot 
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Figure 2 : a) part de la surface traitée à l'aide de SDHI par culture entre 2017 et 2019 (calculée 
à partir des données CASD, 2024a à 2024d) et b) contribution des cultures au Nodu SDHI sur 
la période 2017-2019 (calculée à partir des données CASD, 2024a à 2024d ; Agreste, 2024 ; 
MAA 2021) 
 

 
Figure 3 : a) distribution du Nodu SDHI en 2020 en fonction des familles chimiques avec 
lesquelles les SDHI sont formulés (calculée à partir des données OFB, 2024 et MAA, 2021) et 
b) distribution des surfaces de blé tendre en 2017 en fonction des associations de familles 
chimiques employées en protection fongicide (calculée à partir des données CASD, 2024a) 


